ANNEXE 5
ANANNEXE 5 

Notice à remettre aux bénéficiaires de la présente convention
(article 5-4)

Afin de prendre, au mieux, en charge la situation d’urgence médicale dans laquelle vous vous trouviez, sans compromettre votre état sanitaire, vous avez été orienté vers les Hôpitaux Universitaires de Genève.
Dans les conditions déterminées par convention entre les Hôpitaux Universitaires de Genève et les régimes d’Assurance Maladie Français, vous bénéficiez d’une prise en charge de votre hospitalisation en tiers payant, en tant que ressortissant d’un régime d'Assurance Maladie Français, de l'Union Européenne ou d’un pays tiers avec lesquels la France a conclu une convention bilatérale de Sécurité Sociale. 
De fait, bénéficient de cet accord de prise en charge hospitalière, uniquement les personnes nécessitant une hospitalisation d'urgence, dans les services de Médecine, Chirurgie, Obstétrique et soins intensifs, orienté vers les l’Hôpitaux Universitaires de Genève par les autorités françaises chargées de la régulation des urgences
.
Ainsi, la prise en charge en tiers payent ne concerne pas les soins qui ne relèvent pas et ne découlent pas de la situation d’urgence, comme les soins ambulatoires et les soins programmés qui relèvent d'un accord préalable, dont notamment :

· les ré-hospitalisations,

· les soins post-opératoires les frais relatifs aux examens de contrôle et de traitements complémentaires après la sortie,
· les séjours en service de rééducation….

Nous attirons votre attention sur le fait que lors de votre sortie d'hospitalisation :

(
Si vous êtes ressortissant de l'Union Européenne ou d’un pays tiers avec lesquels la France a conclu une convention bilatérale de Sécurité Sociale et que vous devez être transféré dans un autre établissement, l'établissement d'accueil ne pourra pas être un autre établissement suisse, sauf accord express d’un Médecin Conseil de l’Assurance Maladie.

Si vous êtes bénéficiaire d'un régime d'assurance maladie français, le transfert ne peut s'effectuer qu'au bénéfice d'un établissement français, sauf accord express d’un Médecin Conseil de l’Assurance Maladie.
(
Le mode de transport à la sortie d'hospitalisation doit être strictement adapté à votre état et votre prise en charge au domicile en France ou à l'étranger se fera déduction faite des frais de transport initialement prévus pour le séjour temporaire (chemin de fer, véhicule personnel, avion de ligne régulière).


Il ne peut y avoir de remboursement, dans le cas ou vous sortez complètement rétabli de l'établissement et que vous êtes en mesure de regagner votre domicile habituel par le mode de transport et dans les conditions initialement prévues.
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